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ABSORBANT FIBRES POLYPROPYLENE 
Gamme INDUSTRIE : TAPIS hydrophobe 

 
 

FICHE TECHNIQUE 

 
  

 

Hydrocarbures :  Fibre hydrophobe qui absorbe les huiles, les hydrocarbures et ses dérivés 
mais pas l’eau et les liquides à base d’eau. 

 
Utilisation   Pour créer une zone protégée de passage pédestre ou de circulation 

machine. Pour protéger, les sols, les abords de machine ou les fonds de 
fosse d’entretien. 

 
- Produits testés en France selon la norme AFNOR NFT 90-361. 
- Produit incinérable sans danger : taux de résidus < à 0,05 % 
- Durée de stockage : illimitée en milieu sec à l’abri des UV 

 
 

 
 

 
     Revers étanche et anti-dérapant 
 

Références Liquides Epaisseur Dimensions Unité de vente Surface 
Capacité  

d’absorption 
Couleur 

TPH5101 

Hydrocarbures 
Simple 

80 cm x 40 ML Carton de 1 32 m2 96 L 

Blanc TPH5102 1,60 m x 40 ML Sac de 1 64 m2 192 L 

TPH013 Double 1,55 x 1 m Carton de 10 15.5 m2 71 L 

 
 

 
 
 
     Calandré, voile de surface extra renforcé dess us –  
     Revers étanche et anti-dérapant dessous 
 

Références Liquides Epaisseur Dimensions Unité de vente Surface 
Capacité  

d’absorption 
Couleur 

TPH6301 

Hydrocarbures Triple 

40 cm x 30 m Carton de 2 24 m2 123 L 

Marron 
dessus et 

Blanc 
dessous 

TPH6302 80 cm x 30 m Carton de 1 24 m2 123 L 

TPH6303 1,20 m x 30 m Sac de 1 36 m2 191 L 

TPH6304 1,60 m x 30 m  Sac de 1 48 m2 246 L 

TPH6306 20 cm x 30 m Carton de 4 24 m2 123 L 

 TAPIS petit format 

TPH6305 

Hydrocarbures Triple 

40 x 50 cm Sac de 50 10 m2 51 L Marron 
dessus et 

Blanc 
dessous 

TPH6302F 60 x 80 cm Carton de 20 9,6 m2 49 L 

TPH6303F 120 x 80 cm Carton de 10 9.6 m2 49 L 
 

 
 
IMPORTANT :  Les absorbants souillés par des produits toxiques ou polluants doivent être éliminés 

conformément à la réglementation, sur les Déchets Dangereux, relative aux produits absorbés. 
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